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Depuis plusieurs mois, des quartiers du Centre-Ville semblent être délaissés par le ramassage 
des ordures. Des manquements ont été en particulier (mais non exhaustivement) remarqués 
dans les alentours du Clos-de-Bulle et dans le secteur Louve-Place de la Palud. Soit, des 
quartiers impactés par les différents travaux en cours dans la Ville. 

Le ramassage des ordures est avant tout important pour des raisons sanitaires et 
environnementales, certains déchets peuvent contenir des éléments nocifs pour notre 
environnement et une gestion efficace et optimale doit être mise en place par les autorités 
(comme nous l'a d'ailleurs rappelé la pollution à la dioxine). 

Le ramassage des ordures est également essentiel pour lutter contre la pollution visuelle et ses 
impacts sur l'attractivité des commerces et restaurants du Centre-Ville, sur la qualité de vie 
des habitantes et des habitants de même que sur le tourisme. En outre, les ordures amassées 
dans les rues peuvent entraver le passage des personnes à mobilité réduite notamment. 

Le fait que des travaux (d'envergure) soient en cours au centre de Lausanne ne doit pas 
justifier le fait que la Ville devienne une déchèterie à ciel ouvert. Le ramassage des ordures 
doit pouvoir se faire de manière régulière et efficace, d'autant plus lorsque les facteurs 
pouvant entraver le passage habituel des camions sont connus à l'avance. 

Photos prises à la Place de la palud et à la Rue pré-du-marché les 17 et 18 janvier 2022 



Conseil communal de Lausanne 

Conclusions : 

Le présent postulat invite la Municipalité à étudier l'opportunité de 

Revoir le processus de ramassage des ordures, en particulier dans le Centre Ville de 
Lausanne et analyser les éventuels manquements; 

Prendre toutes mesures utiles pour assurer le ramassage des ordures et éviter que des 
ordures ne s'accumulent sur l'espace public, en particulier dans le Centre Ville de 
Lausanne. 

Lausanne, le 2 février 2022 
MAILLARD 

Mme Mathilde 

/'initiant-e propose au Conseil de renvoyer ce postulat: 

Choisissez un élément. 
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